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Le tarif des contributions dans les Sociétés faire face à ses obligations à n'importe quelle 
de secours mutuels période de son existence.

Et pourquoi cela ! parce que l’expérience 
extraits d’un discours prononcé devant nous a convaincu qu’il existait un coût réel 

le “national fraternal congress” de l’assurance et qu’une association ne pou-
par l’hon. W. A. Northcott vait. ignorer la table de mortalité. Chaque

société doit donc travailler pour son propre 
Il est facile de donner le champ libre a salut tt nous savons tous aujourd'hui que le 

son imagination sur les questions philoso- salut est dans le tarif exact... 
phiques, mais, quand il s’agit de mathéma
tique, on ne peut plus errer. On ne trouvera 
pas un homme qui soutiendra sensément Le Quel à Québec
que deux et deux font trois ou un autre que Au nombre des mesures que la Chambre

E ÊEEH3ifE?iEHH:nèemêmeSn„’nStntl®llemen.t m®lh,ima.t,que- toyens. Les hommes du guet étaient armés 
far,“n, 8 m ‘?“p?.ssl.ble d.e s,orllr ,100 d’tin long bâton, muni d’un fanal et d’un 

livres de farine dun baril si quelquun ny a tric trac pour reveiller les citoyens en cas 
pas mis les 100 livres auparavant, de même d’incendie ; i s parcouraient la ville et chan- 
il sera impossible à une société de toujours taient les heures. Ceci rappelle cette cou- 
payer $i’o°o si elle na pas perçu les con- tume touchante qui existait à Paris au moyen-
re mnnian, CSSa,reS P°Ur arnVCr à f°rmer â&e' Les homr“es du guet chantaient aussi 
ce montant. les heures pendant la nuit, mais à minuit ils

Une société qui aurait proposé d’élever ajoutaient : “ Priez pour les âmes des tré- 
ses taux, il y a quelques années, aurait sou- passés.” 
levé une tempête parmi ses membres, parce
qu’alors les actuaires n’avaient pas _________
démontré que les sociétés de secours mutuels
devaient avoir les mêmes bases scientifiques En Angleterre où il existe des associations 
qu’une compagnie d’assurance. de tempérance dont les membres s’abstien-

Aujourd’hui, les sociétés qui n’ont pas nent de toute boisson alcoolique, on a cons- 
adopté un tarif exact peuvent se compter, et taté par les compagnies d’assurances sur la 
le temps n’est pas loin où aucune société yie que la mortalité des abstinents est de 
honnête ne voudra exister sans avoir un *5 P-c- moindre que celle des non abstinents, 
tarif de contributions qui lui permettra de
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